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Contact administratif et formateurs : Christophe NEYHOUSSER 

☎ : 03.88.28.12.12 / ✉ : urta@urta.fr 

 
CONTENU DE L’ACTION DE FORMATION 

 

 Intitulé des modules Modules  
Règles de décompte du temps de service ☒ 
Heures d’équivalence ☒ 
Heures supplémentaires ☒ 
Repos compensateurs ☒ 
Durées de travail réglementaires ☒ 
Transparence des temps ☒ 
  

Taux horaires conventionnels ☒ 
GAR (Garantie annuelle de rémunération) ☒ 
Travail de nuit (rémunération, HS et repos) ☒ 
Garantie de rémunération sur l’amplitude ☒ 
Indemnités de dimanches et jours fériés ☒ 
  

Cotisations :  Décès NC, IPRIAC et FONGECFA ☒ 
Complémentaire santé obligatoire 
conventionnelle 

☒ 

Maintien de salaire maladie et accident du 
travail 

☒ 

  

Règles d’attribution des frais de déplacement ☒ 
  

Gestion des absences des heures 
supplémentaires habituelle/aléatoires 

☒ 

  

Cadre Juridique, modalités de calcul et 
avantages du dispositif 

☒ 

  

Nouvelle formule à compter du 1er janvier 
2026 

☒ 

 

        Lieu et modalités d’accès 
Maison du transport : 13, rue Ettore Bugatti 67201 
ECKBOLSHEIM 
  Parking gratuit accessible 

        Arrivée idéale : tram F jusqu’à « Parc d’Activités d’Eckbolsheim 
Zénith », puis environ 10 minutes à pied 

       Alternative : bus ligne 70A jusqu’à « Eckbolsheim Parc d’Activités 
», puis environ 10 minutes à pied 
 

OU Hôtel Kyriad Direct Strasbourg Ouest – Zénith, Zac De 
Hautepierre Sud, 12 Rue Charles Péguy, 67200 Strasbourg 
 

Dans le cadre de nos prestations, nous réalisons également 
les formations directement en entreprise, lorsque les 
conditions matérielles et pédagogiques nécessaires sont 
réunies. 

 

       Objectifs pédagogiques 
Maîtriser les spécificités de la rémunération du personnel roulant 
dans le transport de marchandises afin d’être en mesure d’établir 
et/ou de contrôler les bulletins de salaire des conducteurs  
Être capable d’optimiser le coût salarial du personnel roulant par 
la maîtrise de 2 leviers : la RGDU (Réduction Générale Dégressive 
Unique) propre au transport de marchandises et la DFS (déduction 
forfaitaire spécifique) applicable au personnel roulant. 
 

    Public concerné 
Technicienne/technicien/collaborateur/collaboratrice paie – 
Consultante/consultant en paie – Responsable paie – Responsable 
RH – Assistant/assistante RH- Dirigeant d’entreprises de transport 
ayant les prérequis nécessaires en techniques de la paie 
 

     Prérequis nécessaire: 
Avoir des connaissances générales en techniques de la paie 
 

             Moyens et méthodes mobilisés 
L’action de formation est dispensée par Monsieur Christophe 
NEYHOUSSER :  
Responsable service TRANSPAIE (tiers-déclarant en paie pour plus 
d’une centaine d’entreprises de transport), 
Responsable des questions sociales à la FNTR Alsace et la FNTV 
Alsace,  
Intervenant extérieur en licence professionnelle GEA (gestion de la 
paie et du social) à l’IUT de SCHILTIGHEIM,  
L’enseignement et les exposés théoriques sont transmis par 
vidéoprojecteur et sont ponctués d’études de cas. Un fascicule 
reprenant la présentation « Powerpoint » est transmis aux 
stagiaires ainsi qu’un cahier d’études de cas non corrigées  
 

☑ Modalités d’évaluation 
Contrôle des connaissances du stagiaire par des études de cas et 
évaluation finale par un QCM. Evaluation finale de la formation par 
le stagiaire. 
 

     Durée : 2 jours : 14 heures 
 

     Personnes en situation de handicap 
Notre organisme de formation s’engage à rendre ses formations 
accessibles à tous. 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à nous 
contacter en amont de la formation afin d’étudier les possibilités 
d’adaptation (rythme, supports, modalités, lieu, accompagnement 
spécifique). 
 

   Tarif sur demande 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

Dispensateur de la formation N° d’existence 42 67 0319867 auprès 
de la préfecture de la Région Alsace. 
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